
FORMATION

Cette formation consiste en une présentation du fonctionnement des intercommunalités, de 
l’aspect règlementaire à l’intégration de l’action locale et politique.

OBJECTIFS
• Maîtriser les mouvements de modernisation

de l’action publique territoriale
• Analyser la démarche d’affirmation des

métropoles et les changements en matière
d’intercommunalité

• Comprendre la nouvelle architecture de la
République et en maîtriser les conséquences
d’ordre juridique, organisationnel et financier

• Pouvoir exploiter efficacement la dynamique
intercommunale

Pré-requis
• Aucun

Formateur
• 1 consultant spécialisé

Moyens pédagogiques et techniques :
• Accueil des stagiaires dans une salle adaptée

à la formation en présentiel (INTER ou INTRA) ;
visioconférence zoom en distanciel.

• Présentation académique de la formation
• Travaux pratiques : Quiz / QCM en distanciel ;

étude de cas en présentiel.
• Délivrance d’un support de formation après la

session

La règlementation
• Décryptage de la loi du 27 janvier 2014 sur la

modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles (MAPTAM)

• Analyse de la loi portant nouvelle organisation
territoriale de la République (NOTRe)

Enjeux budgétaires et enjeux organisationnels
• Quelles économies ?
• Les nécessaires conduites du changement

L’action politique
• Comment continuer à conduire efficacement

l’action locale ?
• Encourager l’intercommunalité
• Réorienter le plan d’action autour de la

réforme

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE

CONTENU PÉDAGOGIQUE

Dispositif de suivi et d’évaluation des résultats 
de la formation :
• Feuille d'émargements
• Évaluation de la formation en fin de session
• Remise d'un Certificat de réalisation de la

formation
• Service Après-Formation LIBRA : possibilité à

l’issue de la formation d'interroger le
formateur via une adresse e-mail dédiée

COMPRENDRE
L’INTERCOMMUNALITÉ

- MODULE 3

Public concerné : Élus, Collaborateurs et 
Agents publics

Formation en distanciel
Durée : 4h00




